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Erwägungen

E. 1
Les revenus déterminants comprennent: a. deux tiers des ressources en espèces ou en nature
provenant de l'exercice d'une activité lucrative, pour autant qu'elles excèdent annuellement
1000 francs pour les personnes seules et 1500 francs pour les couples et les personnes qui
ont des enfants ayant droit à une rente d'orphelin ou donnant droit à une rente pour enfant de
l'AVS ou de l'AI; pour les personnes invalides ayant droit à une indemnité journalière de
l'AI, le revenu de l'activité lucrative est intégralement pris en compte; b. le produit de la
fortune mobilière et immobilière; c. un quinzième de la fortune nette, un dixième pour les
bénéficiaires de rentes de vieillesse, dans la mesure où elle dépasse 37 500 francs pour les
personnes seules, 60 000 francs pour les couples et 15 000 francs pour les orphelins et les
enfants donnant droit à des rentes pour enfants de l'AVS ou de l'AI; si le bénéficiaire de
prestations complémentaires ou une autre personne comprise dans le calcul de ces
prestations est propriétaire d'un immeuble qui sert d'habitation à l'une de ces personnes au
moins, seule la valeur de l'immeuble supérieure à 112 500 francs entre en considération au
titre de la fortune; d. les rentes, pensions et autres prestations périodiques, y compris les
rentes de l'AVS et de l'AI; e. les prestations touchées en vertu d'un contrat d'entretien viager
ou de toute autre convention analogue; f. les allocations familiales; g. les ressources et parts
de fortune dont un ayant droit s'est dessaisi; h. les pensions alimentaires prévues par le droit
de la famille ». 15.    Sur le plan cantonal, ont droit aux prestations complémentaires
cantonales les personnes qui remplissent les conditions de l'art. 2 LPCC et dont le revenu
annuel déterminant n'atteint pas le revenu minimum cantonal d'aide sociale applicable
(art. 4 LPCC). Le montant annuel de la prestation complémentaire cantonale correspond à
la part des dépenses reconnues qui excède le revenu annuel déterminant de l'intéressé
(art. 15 al. 1 LPCC). L'art. 5 al. 1 LPCC stipule que le revenu déterminant est calculé
conformément aux règles fixées dans la loi fédérale et ses dispositions d'exécution,
moyennant quelques adaptations, non pertinentes pour le cas d'espèce. 16.    Dans le
domaine des assurances sociales notamment, la procédure est régie par le principe
inquisitoire, selon lequel les faits pertinents de la cause doivent être constatés d'office par le
juge. Mais ce principe n'est pas absolu. Sa portée est restreinte par le devoir des parties de
collaborer à l'instruction de l'affaire. Celui-ci comprend en particulier l'obligation des
parties d'apporter, dans la mesure où cela peut être raisonnablement exigé d'elles, les
preuves commandées par la nature du litige et des faits invoqués, faute de quoi elles
risquent de devoir supporter les conséquences de l'absence de preuves (ATF 125 V 193
consid. 2 et les références). Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf
dispositions contraires de la loi, sur les faits qui, faute d'être établis de manière irréfutable,
apparaissent comme les plus vraisemblables, c'est-à-dire qui présentent un degré de
vraisemblance prépondérante. Il ne suffit donc pas qu'un fait puisse être considéré
seulement comme une hypothèse possible. Parmi tous les éléments de fait allégués ou



envisageables, le juge doit, le cas échéant, retenir ceux qui lui paraissent les plus probables
(ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3 ; ATF 126 V 353 consid. 5b ; ATF 125 V 193 consid. 2
et les références). Aussi n'existe-t-il pas, en droit des assurances sociales, un principe selon
lequel l'administration ou le juge devrait statuer, dans le doute, en faveur de l'assuré (ATF
126 V 319 consid. 5a). Selon la jurisprudence, le juge appelé à connaître de la légalité d'une
décision rendue par les organes de l'assurance sociale doit apprécier l'état de fait
déterminant existant au moment où la décision sur opposition litigieuse a été rendue (ATF
121 V 366 consid. 1b et les arrêts cités ; ATF 131 V 407 consid. 2.1.2.1). 17.    En l'espèce,
il n'est pas contesté que l'assurée a été mise au bénéfice d'une rente de veuve par la sécurité
sociale espagnole. Cette rente fait sans aucun doute partie de ses revenus déterminants au
sens des art. 11 al. 1 let. d LPC et 5 al. 1 LPCC. L'assurée déclare toutefois qu'elle est versée
à ses enfants et qu'elle en ignore même le montant. 18.    Selon l'art. 11 al. 1 let. g LPC, les
revenus déterminants comprennent également les ressources et parts de fortune dont un
ayant droit s'est dessaisi (cf. également art. 5 LPCC). Par dessaisissement, il faut entendre,
en particulier, la renonciation à des éléments de revenu ou de fortune sans obligation
juridique ni contre-prestation équivalente (ATF 123 V 35 consid. 1; ATF 121 V 204 consid.
4a). Pour vérifier s'il y a contre-prestation équivalente et pour fixer la valeur d'un éventuel
dessaisissement, il faut comparer la prestation et la contre-prestation à leurs valeurs
respectives au moment de ce dessaisissement (ATF 120 V 182 consid. 4b; arrêt du Tribunal
fédéral 9C_67/2011 du 29 août 2011 consid. 5.1). Il y a également dessaisissement lorsque
le bénéficiaire a droit à certains éléments de revenu ou de fortune, mais n'en fait pas usage
ou s'abstient de faire valoir ses prétentions, ou encore lorsqu'il renonce à exercer une
activité lucrative possible pour des raisons dont il est seul responsable (ATF 123 V 35
consid. 1). Il y a lieu de prendre en compte dans le revenu déterminant tout dessaisissement
sans limite de temps (Pierre FERRARI, Dessaisissement volontaire et prestations
complémentaires à l'AVS/AI in RSAS 2002, p. 420). Les conditions pour la prise en compte
d'un dessaisissement de fortune sont alternatives. Pour qu'un dessaisissement de fortune
puisse être pris en compte dans le calcul des prestations complémentaires, la jurisprudence
soumet cet acte à la condition qu'il ait été fait « sans obligation juridique », respectivement
« sans avoir reçu en échange une contre-prestation équivalente ». Les deux conditions
précitées ne sont pas cumulatives, mais alternatives. (ATF 131 V 329 consid. 4.2 à 4.4).
19.    En l'espèce, l'assurée a renoncé à percevoir sa rente de veuve en faveur de ses enfants,
sans qu'il ait été prévu que ceux-ci la remboursent. Il est ainsi établi qu'elle a fait donation
de ses rentes à ses enfants, ce qui constitue un acte de dessaisissement de fortune au sens de
l'art. 11 al. 1 let. g LPC. Les enfants n'ont fourni aucune contre-prestation équivalente.
L'assurée n'avait pas non plus l'obligation de leur verser cette rente. 20.    Il est vrai que le
dessaisissement suppose que l'intéressé ait la capacité de discernement s'agissant de la
diminution de sa fortune. Il ne ressort pas du dossier que l'état de santé de l'assurée ait été de
nature à diminuer sa capacité de discernement. Certes est-il compréhensible que des parents
veuillent transmettre gratuitement leur patrimoine à leurs descendants, il n'en demeure pas
moins qu'un transfert de ce genre ne saurait avoir pour conséquence d'obliger la collectivité
publique à accorder des prestations complémentaires qu'elle ne devrait point allouer en cas
d'aliénation à titre onéreux (SPIRA, Transmission de patrimoine et dessaisissement au sens
de la loi fédérale sur les prestations complémentaires à l'AVS/AI [LPC], RSAS 1996, p.
212-213). 21.    L'assurée n'a pas fait valoir l'application de l'art. 328 CC, aux termes duquel
le droit à l'assistance alimentaire appartient à celui qui, à défaut, tomberait dans le besoin. Il
tend à la couverture de ce qui est nécessaire pour vivre (art. 329 al. 1 CC) et peut être



exécuté en nature (par exemple par l'accueil du parent nécessiteux dans le logement du
débiteur), étant précisé que le débiteur de l'obligation alimentaire doit vivre dans
« l'aisance ». 22.    L'assurée n'allègue pas non plus qu'elle avait l'obligation morale d'aider
ses enfants, de sorte qu'il est inutile, vu la jurisprudence y relative, d'examiner cette
question (arrêt du Tribunal fédéral 9C_846/2010 ; ATF 131 V 329 ; ATF 120 V 187 ). 23.   
Aussi le recours est-il rejeté. PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES
SOCIALES : Statuant À la forme :
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